
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mardi 23 Octobre 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le vingt trois octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire
« Eure Madrie Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle annexe de la mairie de Gaillon, en
séance ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO,
CHAMPEY, CHAUVIERE, COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DERVILLE, DIOR, DROUET,
FESSOL, FRANCESCHINI, GLOTON, HUET, HUGOT, LEGUILLON, LEQUETTE, MAILLARD,
MANFREDI, MULOT, NEUTENS, NICOLAS, POHLAND, POTEL, RENAULT, RONZONI,
SIMON, STREIFF, THOREL, VALLEYE,

Mesdames, BROCKAERT, CHAVIER, DROUILLET, EDLINE, HANNOTEAUX, HENRY,
HORLAVILLE, MEULIEN, PUCHEU, SAVALLE, VIDEAU,

Absents : Messieurs ERMONT, JUHEL, JUMEL, VOYDIE,

Absents excusés :

Absent ayant donné autorisation :
Madame DERACHE à Monsieur THOREL,

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur DRUAIS à Madame DROUILLET,
Madame RICHARD-GIORDANO à Madame BROCKAERT,

Secrétaire de séance : Madame PUCHEU,

Date de la convocation : 17 octobre 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 46
Votants : 48

-----------



A – AFFAIRES GÉNÉRALES

1 – PROLONGATION DU CONTRAT D’ AFFERMAGE POUR LA PISCINE AQU AVAL

Monsieur CH AMPEY, rappor teur, i ndiq ue à l’assembl ée q ue l’ exploitati on de la pisci ne Aquaval est
actuellement assur ée par l a société VERT M AR INE par l e bi ais d’un contr at d’ af fer mage d’ une dur ée de 5
(cinq) ans , qui a pris effet au 1er févri er 2003 et dont l’échéance est fi xée au 31 j anvi er 2008.

Compte tenu de l a complexité du contrat, une étude d’audit l ancée au premi er semestr e 2007 a per mis de
définir un cer tai n nombre de questi ons auxq uell es la société VER T MARIN E doit apporter prochainement des
réponses. D e plus , l’expl oitant doit contr actuellement réaliser des aménagements favorisant l’ entretien de
l’ouvr age pour r estituer l’ ensembl e à l a collecti vité confor mément aux accords convenus .

L’audit réalisé a mis en évi dence un potentiel expl oitable sur une sall e qui n’ es t ac tuell ement pas utilisé. Les
élus de la CC EMS souhaitent mettre en pl ace l es aménag ements correspondants dans l’objectif d’ of frir
davantag e de ser vi ces aux usag ers et ce pr oj et doit êtr e engag é dans les plus brefs dél ais. Ai nsi , la CCEM S
assurer a l e mai nti en de son ni veau d’exig ence sur cet éq uipement au profit des usagers .

Pour que ces pres tati ons pui ssent êtr e réalisées dans les meilleur es conditi ons, le contrat d’ affer mage en
cours doit être prol ongé de 11 mois, soi t jusq u’au 31 décembre 2008. Le prochai n contrat d’ expl oitation
pourr ait être contr acté dès le 1er j anvi er 2009. La durée du nouveau contr at sera déter minée au moment du
lancement de l a procédure de consultati on q ui sera choisi e.

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.1411- 2 du C ode Génér al des C oll ecti vités Territori ales,

Considér ant l a nécessité d’assurer l a conti nuité du ser vice public

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de prol ong er le contr at d’ af fer mage en cours avec la soci été VERT MAR INE, pour une durée de 11
mois et de fi xer par conséquent, l a nouvell e échéance contr actuelle au 31 décembr e 2008,

S’ENGAGE à i nscrire les cr édi ts nécessaires au budget communautaire 2008.

2- STATI ON D’EPURATION D’ AUBEVOYE : MODIFICATION DU NOMBRE DE C ANDIDATS
AD MIS A CONCOURIR POUR LE CONCOURS RESTREINT

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur , r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 20/02/07

Au cours du conseil communautair e du 20 févri er 2007, la pr océdur e du choi x du maîtr e d’œ uvre pour la
conception de l’ agrandissement de l a stati on d’ épur ati on des eaux usées d’ Aubevoye avait été actée.

La pr océdur e du concours restr eint a été r etenue pour l a mi se en concurrence des maîtres d’œuvr e.
Cette pr océdur e précisai t que l e nombre de candidats admis à concourir était de 3, mi ni mum admi s par le
Code des Marchés Publics , ce q ui a été tr aduit dans l’ avis d’appel public à la concurrence publié au Bulletin
Offici el d’ Annonce des M archés Publics ai nsi qu’ au Journal Offici el de l’Uni on Européenne sous l a forme
sui vante : nombre envisagé de participant s : 3.



Les membres du jur y de concours qui se sont réunis l e mercr edi 10 octobr e 2007 dans l e but de sél ec tionner
les candidats au regar d des dossi ers qui ont été déposés au sièg e de la CCEM S, ont émis le souhait de
por ter l e nombre de candidats admi s à concourir à 5.

Le r eprésentant de l’Ag ence de l’Eau Seine N or mandi e ai nsi que celui du C onseil Génér al de l’Eure ont
soutenu cette demande en la jus tifi ant par le fait q u’une collecti vité devait se gar antir un maxi mum
d’oppor tunité pour obtenir un choi x opti mal sur l e proj et q ui répondr a au mi eux aux obj ec tifs fi xés. D e pl us,
afi n de gar antir une concurr ence efficace, un nombre plus i mportant de candidats per met de pallier à la
défici ence d’ un ou pl usi eurs candi dats .

Cette procédure de choi x d’ un maîtr e d’œ uvr e peut êtr e défi ni e comme « l’ achat d’un proj et » en respectant
l’égalité des chances des candi dats et l a tr anspar ence des choi x.
Le concours portera au ni veau de l’avant proj et . Il s’agit ici d’une opération de type i nfr astr uctur e qui ne
per met pas (contr airement à une opérati on de type bâti ment) , la réalisation d’ une esquisse, plus légèr e qu’un
avant proj et .

Les quatr e candi dats dont l’avant pr ojet ne ser a pas retenu se verront verser une i ndemnité maxi mum d’un
montant de 43 000 € subventionnée par le Conseil génér al et l’Ag ence de l’Eau Sei ne Nor mandi e. Le
candi dat r etenu bénéfici era de l a même indemnité qui sera déduite de son forfait global défi nitif de
rémunération. D ans l e cas d’ un concours , l’i ndemnité r epr ésente 80% du montant de l’ élément de mi ssion
« avant pr ojet ». Cette indemnité pourra être modul ée à la baisse sur propositi on du jur y, au regar d de la
qualité des pr ojets q ui seront remis par l es candi dats

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s de l’Ag ence de l’ Eau Sei ne Nor mandi e et du Conseil Génér al de l’Eure,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

FIXE à 5 l e nombr e de candi dats admis à concourir et à 43 000 € HT le montant maxi mum de l a pri me qui
sera allouée à chaq ue concurr ent non retenu,

SOLLICITE une subventi on du C onseil Génér al de l'Eure et de l'Agence de l'Eau Seine-Nor mandie,

AU TORISE M onsieur le Président à signer tous documents rel atifs au pr ojet ai nsi que toutes les pi èces s’ y
rapportant.

3 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SCI OLIPHANE D’UN
TERR AIN DE 5 404 M² SIS A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 19/12/06.

La CCEM S a décidé, par déli bér ati on du 19/12/06 de céder l e lot n°4 secti on ZD n°327 d’ une superfici e de
5 404 m2 de l a 1ère tranche de la Zac des Champs Chouette à Saint Aubi n sur Gaillon à la soci été RESI
NORM.

Cette der nièr e a cr éé l a SCI OLIPH ANE afin de se porter acq uér eur dudit lot

Il convi ent donc de déli bérer à nouveau sur l a cession.

Compte tenu des termes de la délibération du 14/12/05 r elati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs C houette à Sai nt Aubi n sur Gaillon, l a communauté de communes Eure Madrie Sei ne a donc
proposé un pri x de cessi on d’ un montant total de 70 252 euros H .T. soi t 84 021.39 eur os TTC.



Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu les déli bérati ons du 14/12/05 et du 19/12/06 mentionnées ci- dessus,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la soci été SC I OLIPHAN E ou à toutes sociétés qui s’y substi tuer aient, un terr ain de
5 404 m2, l ot n°4, à Saint Aubin sur Gaillon cadastr é n°ZD 327, pour un pri x de vente de 70 252 eur os H .T.
soit 84 021.39 eur os TTC,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l’ acte transl atif de pr opriété à i nter venir entr e l a communauté de
communes Eur e M adrie Seine et la soci été SCI OLIPH ANE, ainsi que toutes les pièces s’ y rapportant,

HABILITE maître BOISTEL, notaire à Gaill on, à r édiger l’ acte de cession ; étant pr écisé q ue les fr ais
affér ents à cette cession ser ont à l a charge de l’ acquér eur ,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

4 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SCI AMJC D’UN
TERR AIN DE 1 HA 21A 03 C A SIS A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 12/09/06

La CCEM S a décidé, par déli bér ati on du 12/09/06 de céder l e lot n°2 secti on ZD n°329 d’ une superfici e de
1ha 21a 03ca de la 1ère tranche de la Zac des Champs C houette à Sai nt Aubi n sur Gaill on à la soci été
PAYSAGES AD ELIN E.

Cette der nièr e a cr éé l a SCI AM JC afi n de se porter acquéreur dudi t l ot.

Il convi ent donc de déli bérer à nouveau sur l a cession.

Compte tenu des termes de la délibération du 14/12/05 r elati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC des
Champs C houette à Sai nt Aubi n sur Gaillon, l a communauté de communes Eure Madrie Sei ne a donc
proposé un pri x de cessi on d’ un montant total de 155 236 euros H.T . soit eur os 185 662.25 TTC .

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu les déli bérati ons du 14/12/05 et du 12/09/06 mentionnées ci- dessus,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la soci été SC I AMJC ou à toutes soci étés qui s’ y substituerai ent, un terr ain de 1ha 21a
03ca, lot n°2, à Saint Aubi n sur Gaillon cadastr é n°ZD 329, pour un pri x de vente de 155 236 euros H.T. soit
eur os 185 662.25 TTC,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l’ acte transl atif de pr opriété à i nter venir entr e l a communauté de
communes Eur e M adrie Seine et la soci été SCI AMJC, ai nsi que toutes l es pièces s’ y rappor tant,



HABILITE maître BOISTEL, notaire à Gaill on, à r édiger l’ acte de cession ; étant pr écisé q ue les fr ais
affér ents à cette cession ser ont à l a charge de l’ acquér eur ,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

5 – RESERVE DE TERR AIN A L A SARL ADENIZ D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 5 000 M² SIS
A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur COURVOISIER, r apporteur , indique à l’ assemblée que la SARL ADENIZ a fait part à la
communauté de communes Eure M adri e Seine de sa vol onté de réser ver un terrai n d’ envir on 5 000 m² à
Sai nt Aubin sur Gaill on au li eu dit « Le Bui sson ».

La communauté de communes Eur e Madri e Seine pr opose donc de r éser ver une surface d’ envir on 5 000 m²
à prendre sur l a parcelle cadastr ée sec tion ZC n° 116 sise à Saint Aubi n sur Gaillon au li eu dit « Le
Buisson ».

Cette r éser ve de terr ain est valabl e 6 mois à compter de la date de sig nature du courrier envoyé à LA SAR L
ADENIZ soi t l e 27 septembr e 2007.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de r éser ver à l a SARL AD EN IZ un terrai n d’une surface d’envir on 5 000 m² à prendre sur la
parcell e cadastr ée secti on ZC n° 116 sise à Sai nt Aubin sur Gaillon,

AU TORISE l e Prési dent à signer tous l es documents rel atifs à cette opér ati on, ai nsi q ue toutes les pi èces
s’y rappor tant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notaire à Gaill on, à constituer le dossi er ; étant précisé que les fr ais afférents à
cette opération ser ont à l a charge de l’ acq uér eur.

6 – SYNDICAT INTERCOMMUN AL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (S.I.E.G.E.) :
TR AVAUX Z A DE L A CROIX SAINT LEUFROY

Monsieur C OUR VOISIER , rapporteur, i ndiq ue à l’ assemblée qu’ afi n de desser vir l es entreprises qui vont
s’install er su la zone d’ acti vi tés de La Cr oi x Saint Leufroy, il convi ent de réaliser l’extension du réseau de
distri bution d’ énergie él ectriq ue.

Le syndicat i ntercommunal de l’él ectricité et du gaz de l’Eure (S.I .E.G.E) est en mesure d’assurer la maîtrise
d’ouvr age de ces tr avaux au titr e de ses missi ons s tatutair es :

Les condi tions financi ères , adoptées par l’assembl ée déli bér ante du syndi cat, pour l a r éalisation de ces
travauxsont les sui vantes :

La programmation des tr avaux pour l’extensi on en bor dure de la route d’ Ecardenville est de 25 000 eur os
TTC soit 20 903.01 eur os HT .



La longueur étant inférieure à 250 mètres, l a par t de l a communauté de communes s’ élève à 70% du coût
réel H.T. des tr avaux :

 Par t communautaire 20 903.01 eur os H.T .  70% = 14 632.11eur os
 S.I.E.G.E (solde + TVA) 20 903.01 eur os HT- 14 632.11= 6 270.90 euros

6 270.90 + 4 096.99 (TVA totale du pr ojet) = 10 367.89 euros

Le sol de, soit 30% de l’ opér ati on et l a taxe sur la val eur ajoutée, pris en charge par l e syndicat ressortent à
10 367.89 eur os .

Apr ès cl ôture de l’ opér ation, le S.I.E.G.E. adr esser a à la communauté de communes , un tabl eau récapitul atif
du coût r éel des tr avaux et de sa partici pation financi ère.

La partici pation communautaire ser a réglée au comptant par vir ement admi nistr atif , établi à l’ ordr e de
Monsieur le Tr ésorier Princi pal d’ Evreux-M unicipal e – 16 Rue de l a Peti te Ci té – 27025 EVREU X C ED EX, à
la banq ue de France EVREU X 30001 00376 C 2700000000- 95.

Le conseil communautaire :

Vu la pr oposition du S.I.E.G.E.,

Ouï l’exposé du r apporteur,

A l’unanimité,

APPROUVE l e pr ojet technique et le mode de fi nancement proposés par S.I.E.G.E. et ce, pour la zone
d’acti vités de La Cr oi x Saint Leufr oy, soit l’ extensi on en bor dur e de l a r oute d’ Ecardenville,

DECIDE de par ticiper au financement au comptant du coût réel de cette opér ati on et ce, dans les condi tions
préci tées ,

DECIDE de verser au comptabl e du SIEGE les sommes préci tées , après remise par le syndicat, du tabl eau
récapitul atif du coût et de l a par ticipati on fi nancièr e r ésultante,

DECIDE d’inscrire les dépenses au budg et pri mitif 2007.

7 - APPROB ATION DU RAPPOR T ANNUEL 2006 SUR LE PRIX ET L A QU ALITE DU SERVICE
DE L’EAU POTABLE

Monsieur STR EIFF, rappor teur, indique à l’assembl ée qu’en application du décr et n°95- 635 du 6 mai 1995 et
l’article L.2224- 5 du C ode Général des coll ecti vi tés territori ales, r elatif à l a pr ésentati on d’ un rappor t annuel
sur le pri x et l a qualité du ser vice communautair e de l’ eau potabl e, l e Pr ési dent pr ésente à l’ assemblée
déli bérante l e r apport portant sur l’exercice 2006. C e décr et s’applique q uel que soi t l e mode d’ expl oitati on du
ser vice de l’eau. Ce document, apr ès vali dation par le conseil communautair e, sera adr essé dans chaque
Mairie pour validati on par l es conseils munici paux et mis à l a dispositi on du public . Le public es t avisé par
chaque M aire de cette mise à disposi tion par voi e d’ affichag e pendant au moi ns un mois . Un exemplair e du
rapport annuel ser a adr essé par l e Prési dent, au Préfet.

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2224- 5 du C ode Génér al des coll ecti vi tés territorial es,

Vu le décr et n°95- 635 du 6 mai 1995,

Vu le rappor t 2006 sur l e pri x et la qualité du ser vice public de l’ eau potable,



Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l e rapport annuel 2006 sur l e pri x et la qualité du ser vice public de l’ eau potable.

8 – CONVENTION POUR LA COLLECTE ET LE TR AI TEMENT DES DECHETS ORGANIQUES
DE MC DONALD’S DE GAILLON ENTRE LE SETOM, L A COMMUN AU TE DE COMMUNES
EURE MADRIE SEINE ET LE RESTAUR AN T MC DON ALD’S DE GAILLON

Monsieur CH AM PEY, r apporteur, i ndiq ue à l’ assemblée que l es déchets organiques fer mentesci bles de
cuisi ne sont triés dans l e r estaurant Mc Donald’s de Gaillon. Ils sont r egroupés dans des sacs biodégradabl es
pui s dans des bi oconteneurs spécifiques. Les déchets sont coll ec tés deux fois par semaine par les ser vices
de la CC EMS et par les ser vices de l a vill e de Gaill on.

La conventi on a pour objet de définir les obligati ons des parties dans le cadre de la collec te et du trai tement
des déchets org aniq ues triés en cuisi ne par le restaurant Mc D onal d’s de Gaill on, confor mément à la
déli bération n°2006- 425 du comité syndi cal du SETOM du 23 j ui n 2006.

Cette opér ati on étant un essai, l es conditi ons techniq ues et financi ères ser ont défi ni es ul téri eur ement par un
avenant à la pr ésente convention.

Le conseil communautaire :

Vu le pr oj et de convention,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

AU TORISE l e Pr ésident, à signer la convention de collecte et de trai tement des déchets organiques du
restaurant Mc D onal d’s de Gaillon à i nter venir ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y rappor tant,

PREND note que la conventi on prendra effet à compter de sa signatur e par toutes l es parti es et ce, pour une
dur ée de un an.

9 – PERSONNEL COMMUN AUTAIRE : CREATION DE DEUX EMPLOIS D’ ADJOINT
TECHNIQUE 2EME CL ASSE A TEMPS COMPLET

Monsieur CH AM PEY, rapporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que la communauté de communes Eur e M adrie
Sei ne a, dans ses s tatuts, à l’ articl e 5-2 « Tourisme et l oisirs » l a compétence « Cr éation, aménagement et
entretien de circuits futurs de pistes cycl ables et pédes tres ».

Depuis l e 01/02/06, deux agents en contrat d’ accompag nement dans l’empl oi sont affectés , à temps complet,
à l’entretien et l’aménagement des chemins de randonnée. C es ag ents donnant enti èr e sati sfacti on, la
CCEM S déci de donc de cr éer , deux emplois d’adj oint technique de 2ème cl asse, à temps complet et ce à
compter du 01/11/07.

Le conseil communautaire :

Vu le li vre IV du C ode des C ommunes,



Vu l’arti cle 3, alinéa 2, de l a l oi du 26 j anvi er 1984,

Vu la loi du 27 décembr e 1994,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de créer deux empl ois d’ adjoi nt technique de 2ème classe à temps compl et et ce à compter du
01/11/07.

B – AFFAIRES FINANCIERES

10– VIREMENTS DE CREDITS N°2 POUR LE BUDGET EAU POTABLE

Monsieur N EUTENS, rapporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l’articl e L.2322.2 du code Génér al des
collecti vités territori ales s tipule que :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A l a pr emièr e séance qui suit l’ ordonnancement de l a dépense, le pr ési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pi èces justificati ves à l’appui, de l’emploi de ce crédit. C es pi èces demeur ent annexées
à l a déli bération. »

« C e crédit ne peut êtr e employé q ue pour fair e face à des dépenses en vue desq uell es aucune dotation n’ est
inscrite au budg et. »

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.

11– VIREMENTS DE CREDITS N°2 POUR LE BUDGET SPAC

Monsieur N EUTENS, rapporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l’articl e L.2322.2 du code Génér al des
collecti vités territori ales s tipule que :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A l a pr emièr e séance qui suit l’ ordonnancement de l a dépense, le pr ési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pi èces justificati ves à l’appui, de l’emploi de ce crédit. C es pi èces demeur ent annexées
à l a déli bération. »

« C e crédit ne peut êtr e employé q ue pour fair e face à des dépenses en vue desq uell es aucune dotation n’ est
inscrite au budg et. »



Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.

12– DECISION MODIFICATIVE N°5 POUR LE BUDGET GENERAL

Monsieur N EUTENS, rappor teur, i ndique à l’ assembl ée q ue pour tenir compte des évènements de toute
natur e susceptibl e de sur venir en cours d’ année, le budget pri mitif doit pouvoir êtr e corrigé tout en respectant
les princi pes rel atifs à l a préparation, au vote et au maintien de l’ équili bre du budget, par des déci sions
modi ficati ves.

Ces décisi ons modificati ves pr évoi ent et autorisent l es nouvelles dépenses et recettes, modifi ent l es
prévi sions budgétair es tout en r espectant l’ équili bre du budg et.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

13– PAIEMENT DU FONDS DE SOLIDARITE H ABITAT (F.S.H.)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q ue par courrier en date du 17 septembr e 2007, le
Conseil Génér al de l’ Eur e a demandé à l a communauté de communes Eur e M adri e Sei ne de partici per
financièr ement au fonds de soli darité habitat afi n d’ aider les personnes ou les familles confrontées à des
difficultés particulièr es pour accéder à un l og ement décent et i ndépendant, pour s’ y mai ntenir et pour y
disposer de l a four niture d’eau, d’ énergie et des ser vi ces tél éphoniques. Le montant de la contributi on pour la
CCEM S, pour l’année 2007 es t de 9 904.80 euros (0.40 eur os par habitant).

Le conseil communautaire :

Vu la lettr e du Conseil Génér al en date du 17/09/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de partici per fi nancièr ement au fonds de soli darité habitat (F.S.H.) pour un montant de 9 904.80
eur os ,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es au budg et 2007.



14 – SECOMILE : DEMANDE DE GAR AN TIE PAR TIELLE DE PRETS PLUS ET PLUS FONCIER
CONCERNANT L A CONSTRUCTION DE 49 LOGEMENTS LOC ATIFS A GAILLON

Monsieur N EUTEN S, r apporteur , indique à l’ assemblée q ue par courrier en date du 04 septembr e 2007, la
SEC OMILE a demandé à la communauté de communes Eur e M adrie Seine une gar antie parti elle de pr êts
PLU S et PLU S FONC IER pour l a constr uc tion de 49 log ements l ocatifs à Gaill on.

Par déli bér ati on du 17/12/03, la communauté de communes Eure M adrie Sei ne a pris la compétence rel ati ve
aux gar anti es d’ empr unt.

Ainsi , l’ EMS se substitue de droit à la commune de Gaill on pour cette opér ati on.

Art icle 1 : la communauté de communes Eure M adri e Sei ne accor de sa gar anti e pour l e r emboursement, aux
condi tions défini es à l’articl e 2, de la somme total e de 3 230 400 euros, représentant 80% d’ un emprunt d’un
montant de 4 038 000 euros q ue l a SECOM ILE se pr opose de contr acter auprès de l a Caisse des Dépôts et
Consignati ons.

Ces prêts sont desti nés à fi nancer d’ une part l’acquisiti on du terrai n et d’autr e par t, l a constr ucti on sur ledit
terrai n de 49 l ogements situés avenue Jean Jaur ès à Gaillon ( progr amme « Gaill oncel 3 ») .

Art icle2 : l es car actéristiq ues de chacun des deux pr êts PLU S et PLUS FON CIER consentis par l a C aisse
des D épôts et Consig nations sont menti onnés ci-après .

2.1 Pour le prêt destiné à l’acqu isition du t errain

Tous prêts

Montant du prêt …………………………….. : 418 958.00 euros
Échéances : : annuelles
Taux d ’int érêt actuariel annuel ……………: 4.00 %
Taux annuel de progressivité : 0%
Révisabil ité des t aux d ’int érêt et de progressivité : en fonct ion de la variation du taux du Livret A,
sans que le taux de progressivit é révisé pu isse être infér ieur à 0%.

Prêts avec pr éfi nancement

Durée du préfinancement ……………….. : de 3 à 24 mois maximum
Durée de la période d ’amortissement : 50 ans

La g aranti e de la communauté de communes es t accor dée pour la dur ée totale du prêt, soit 24 mois de
préfinancement maxi mum sui vi d’ une péri ode d’amorti ssement de 50 ans , à hauteur de la somme de
335 166.40 euros , maj orée des i ntérêts cour us pendant l a période de préfinancement et capitalisés au terme
de cette péri ode. Il est toutefois pr écisé que si la dur ée de préfi nancement fi nal ement retenue est inféri eur e à
12 mois, l es intér êts cour us pendant cette période seront exigibl es à son ter me.

2.2 Pour le prêt destiné à la construction

Tous prêts

Montant du prêt …………………………….. : 3 619 042.00 euros
Échéances : : annuelles
Taux d ’int érêt actuariel annuel ……………: 4.00 %
Taux annuel de progressivité : 0%
Révisabil ité des t aux d ’int érêt et de progressivité : en fonct ion de la variation du taux du Livret A,
sans que le taux de progressivit é révisé pu isse être infér ieur à 0%.



Prêts avec pr éfi nancement

Durée du préfinancement ……………….. : de 3 à 24 mois maximum
Durée de la période d ’amortissement : 40 ans

La g aranti e de la communauté de communes es t accor dée pour la dur ée totale du prêt, soit 24 mois de
préfinancement maxi mum sui vi d’ une péri ode d’amorti ssement de 40 ans , à hauteur de la somme de
2 895 233.60 euros, major ée des i ntér êts courus pendant l a péri ode de pr éfi nancement et capitalisés au
ter me de cette péri ode. Il est toutefois pr écisé que si la durée de préfinancement final ement r etenue est
inférieure à 12 mois , l es i ntér êts cour us pendant cette péri ode seront exigi bles à son ter me.

Les taux d’i ntérêt et de progressi vité i ndiqués ci-dessus sont suscepti bl es de vari er en foncti on de l a variation
du taux du li vr et A et/ou du taux de commissi onnement des r éseaux collec teurs . En conséq uence, l es taux du
livr et A et de commissionnement des réseaux coll ecteurs effecti vement appliqués au pr êt seront ceux en
vig ueur à l a date d’effet des contrats de prêt gar antis par la présente délibération.

Art icle 3 : au cas où l’empr unteur, pour quelque motif que ce soit ne s’ acqui tterait pas des sommes
devenues exigibl es ou des i ntérêts mor atoires qu’il aur ait encour us sur l’un ou l’autr e pr êt, l a communauté de
communes s’ engag e à en effec tuer le paiement en ses lieu et pl ace, sur si mple notificati on de la C aisse des
Dépôts et C onsignati ons par let tre missi ve, en renonçant au bénéfice de discussi on et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessair es à ces règl ements.

Art icle 4 : le conseil communautaire s’ engage pendant toute la durée des pr êts à li bér er, en cas de besoi n,
des r essour ces suffi santes pour couvrir les charges des empr unts.

Art icle 5 : le conseil communautaire autorise le Prési dent à inter venir aux contrats de pr êt qui ser ont passés
entre la Cai sse des D épôts et Consig nations et l’ empr unteur .

Délibération du conseil communautaire :

Vu l a demande for mul ée par l a société d’ Economi e Mi xte du l ogement de l’ Eure – SEC OMILE et tendant à
obtenir l a g arantie des pr êtes PLU S et PLU S FONCIER de l a C aisse des D épôts et C onsig nation des tinés au
financement de 49 l ogements à Gaillon, avenue Jean Jaur ès, opération « Gailloncel 3 »

Vu l’arti cle R 221- 19 du code monétair e et fi nanci er,

Vu les articl es L 2252- 1 et 2252- 2 du C ode Génér al des C ollecti vités territori ales,

Vu l’arti cle 2298 du Code ci vil ,

A la majorité pour et un contre (Monsieur POHLAND),

S’ENGAGE pendant toute l a dur ée des pr êts à li bér er, en cas de besoi n, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges des empr unts,

AU TORISE l e Prési dent à inter venir aux contrats de pr êt qui ser ont passés entre la C aisse des D épôts et
Consignati ons et l’ emprunteur.

C – AFFAIRES DIVERSES

FOND S D E C ONC OUR S

Monsieur RECHER i ndiq ue à l’assembl ée qu’un chang ement a été fait concernant l’ar ticle V 1 « D ate de
dépôts des dossiers ».



REND EZ-VOU S AVEC LE SOUS- PREFET

-Aire d’ accueil des gens du voyage

Monsieur R ECH ER i ndiq ue à l’assembl ée qu’il a eu un r endez- vous avec l e sous-pr éfet et en pr ésence de
monsieur CH AM PEY l e 18/10/07.

Le sous-pr éfet souhaite faire un poi nt r éguli èrement avec le pr ési dent et l e vi ce- président de l a CC EM S.

Les suj ets abordés ont portés , notamment sur les l’air e d’ accueil des gens du voyage.

Il y a un problème départemental pour l’accueil des ces familles q ui se réunissent pour de gr andes
cérémoni es. En effet, sur le D épar tement, il y a nécessité q u’il soi t pr évu une air e d’ accueil pour r ecevoir ce
genr e de mani festati on. Le préfet a une volonté de fair e aboutir les choses afi n q ue chaque commune de pl us
de 5000 habitants respec te la charte pour la cr éation d’ une air e d’accueil des g ens du voyage.

L’air e d’accueil des gens du voyage sur la CCEMS est actuell ement dans un état dépl orabl e au ni veau
sécurité. L’État va aider à la remettre à ni veau. Tous les ans, l’ État donner a les moyens à la collecti vité
d’évacuer l’ aire d’ accueil afin que cell e-ci soit nettoyée et remi se aux nor mes.

La g esti on pourrai t ne plus se faire en dir ect par la C CEM S mais par un org ani sme nati onal ( anciennement
Sonacotr a) dès lors que l’ aire d’ accueil sera remi se aux nor mes.

-CISPD

Monsieur RECH ER indique à l’assembl e, qu’ après discussi on entre l e procur eur et Monsi eur le sous-pr éfet, il
n’ y aurait pas de créati on de CISPD car il n’ est pas nécessair e de multi plier l e nombr e de s truc tures . D és
lors, l’Espace C ondorcet resterai t le por teur de proj ets. C ette s truc ture pourr a al ors bénéfici er des
subventions .

ASSAINISSEM ENT NON C OLLECTIF

Monsieur RECH ER indique à l’assembl ée que l’assai nissement non collectif est un budget autonome. Les
seules recettes vi ennent des parti culi ers.

De gros souci s sont mal heureusement à envisager car les choses mises en pl ace ne sont pas forcément
confor mes. Ai nsi , le matériel ne peut pas fonc tionner et donc ça ser a à l’ EMS de le chang er mais avec q uel
budg et ?

L’EM S a demandé au sous-pr éfet de se pencher sur l e probl ème car il existe ac tuell ement une conventi on qui
lie les usagers avec la collec ti vité. Or, cette conventi on ne sembl e pas l égal e dés l ors que l e matériel
communal ( mai ntenant communautaire) se situe sur du terrai n pri vé.

ASSAINISSEM ENT COLLECTIF

Monsieur REC HER rappelle à l’ assemblée que l’assai nissement coll ectif est de l a compétence de la CCEM S
et q u’en cas de cr éation de r éseau ou d’ entreti en, seuls les ser vices de l’EMS ont la compétence.

TRANSPORT SCOLAIR E

Monsieur LEQU ETTE indique à l’assembl ée qu’il y a eu un pr obl ème sur le circuit 8 car des bombes
lacr ymogènes ont été lancées dans l e car. Ainsi , le car a été évacué. La police nati onal e est donc inter venue
mais n’ a pas tr ouvé les auteurs . La CC EMS va donc porter pl ainte afin de donner suite à cette affair e.

Une l ettr e va êtr e envoyée aux par ents ai nsi q u’à la société TVS.



Madame BR OCKAERT i ndique à l’assembl ée qu’ un pr oblème sur l e circuit d’ Aill y a aussi fait l’ objet de
l’inter venti on de la gendar merie.

Monsieur REC HER i ndiq ue égal ement q u’il y a un autre probl ème à régler par rappor t à cer tai nes personnes
qui utilisent le car alors qu’ elles ne vont ni au l ycée, ni au collèg e.

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée que le pr ochain conseil communautair e aura lieu à Autheuil-
Authouillet.

PERM IS D E C ONSTRUIR E

Monsieur RECH ER indiq ue à l’assemblée que la CCEM S doit ser vir d’ aide efficace pour les communes et ce
par rapport à l’ins tructi on des per mis de constr uire.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 21H45


